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Combat e?i montagne

Planifications an corps d'armee de montagne 3

Cdt C Adrien Tschumy

Ancien cdt CA mont 3

Le corps d'armee de montagne etait Charge

d'assurer la securite d'une frontiere

«verte» ainsi que d'axes de communication

strategiques.
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Le
3'' corps d'armee, cree en meme temps que les

autres corps d'armee le 1" janvier 1892 et eompose
alors essentiellement de troupes de la Suisse

centrale, est engage prioritairement durant la mobilisation
1914-1918 pour la defense du front Sud. Durant le Service
actif de 1939-1945, il est integre dans un premier temps
dansle dispositif «CasNord». En janvier 1940, la creation
d'un 4" corps d'armee permet de le deplacer en direction
de la Suisse centrale et du JUasser.scWo.s.s'. Avec la mise
en place du Reduit national, il devient le corps du massif
alpin. Dans son Rapport, le general Guisan exprime dejä la
vocation de ce corps d'armee en disant: «Le 3. CA Lardelli
etait notre corps alpin. II avait pour mission principale
d'interdire l'acces au Gothard par le Sud-Ouest, par le
Sud et par 1'Est.»'
L'Organisation des etats-majors et des troupes de 1961
cree le corps d'armee de montagne 3. Pour la premiere
fois dans l'histoire militaire de notre pays, l'ensemble
des formations destinees ä etre engagees dans le massif
alpin sont reunies sous un seul commandement. Cette
articulation va durer durant toute la periode de la guerre
froide, avec des adaptations successives, decidees en
fonction des diverses phases de realisation des plans
directeurs.

Doctrine d'engagement au niveau Armee
et Grandes Unites

La conduite operatiue doit creer les conditions favorables
qui permettent d'atteindre les objectifs strategiques. Elle
necessite de deceler et de reconnaitre les correlations qui,
dans un cadre global, jouent un röle dans le deroulement
de l'action. Elle implique de laisser une large liberte de

manoeuvre aux subordonnes directs."- Pendant le combat,
la mission du chef operatif consiste ä coordonner les
actions des formations subordonnees, en outre ä s'adapter
continuellement aux rapides changements de Situation. II
doit alors fixer de nouveaux objectifs operatifs, definir ä

nouveau les zones d'operations et modifier l'articulation
des forces. Ii engage les reserves operatives et, si c'est

encore possible, il s'en cree de nouvelles.
La eondu/fe tacfic/ue agit d'une maniere arfisanaZe sur les

actions en cours. II s'agit, gräce ä la technique de combat,

par exemple l'engagement adequat des armes et le combat
interarmes, de progresser d'objectifs intermediaires en

objectifs partiels vers l'objectif impose. La porfee des

objectifs fixes permet de deduire les limites entre une

conduite operative ou tactique. La conduite operative
couvre plusieurs objectifs partiels, dans la profondeur
et dans la largeur. La conduite tactique se limite ä un

objectif partiel, avec l'engagement de tous les moyens ä

disposition.

Le corps d'armee de montagne 3 a principalement
pour missions :

d'empecher des poussees ennemies ä travers le massif
de dominer des secteurs d'importance primordiale,
de couvrir les installations de commandement im-

portantes, l'infrastructure des troupes d'aviation et de

defense contre avions, les secteurs de grande importance
logistique, ainsi que les arrieres et les flancs des corps
d'armee de campagne.

L'element essentiel du combat dans le massif alpin, c'est

avant tout la maitrise des voies de Communications, des

secteurs et des installations qui permettent d'assurer la

survie des troupes. La necessite d'un combat coherent

met en evidence la valeur determinante des divers axes

de penetration. Un recours habile aux destructions et aux

mises hors d'usage, associe ä une conduite du combat

audacieuse et agressive, permet d'user l'adversaire, de le

ralentir dans sa progression, de lui imposer une bataille
coüteuse et prolongee.
La nature du terrain apparait comme un facteur de

ralentissement dans les Operations de preparation
au combat; les Operations terrestres sont egalement

marquees par la lenteur des mouvements. Un

deplacement de l'effort principal, l'engagement des

reserves et la mise en place d'appuis mutuels s'averent
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parfois malaises, voire difficiles. Les particularites du
milieu jouent un röle important dans le secteur central,
ce qui impose l'adaptation des dispositifs aux conditions
saisonnieres regionales.
Les secteurs des brigades de combat recouvrent
entierement le secteur du corps. Le secteur d'engagement
d'une division de montagne englobe generalement ceux
de plusieurs brigades de combat. Compte tenu de la

grande etendue et du compartimentage de son secteur,
un commandant de division agit le plus souvent au
niveau operatif, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'il
se trouve en mesure d'influencer directement le combat.
Cette conception exige que les divisions de montagne, en
fonction de leurs nrissions et de leurs secteurs, renforcent
les brigades de combat avec des formations librement
disponibles. Dans la conduite du combat, elles appuient
les brigades de combat en acheminant des reserves et
de rartillerie, en augmentant l'autonomie de soutien,
en accordant des credits complementaires et en faisant
intervenir l'aviation.
Les brigades de combat (brigades frontiere, brigades de

forteresse, brigades de reduit) portent le poids principal
du combat au niveau tactique. Dans le secteur central,
il importe d'occuper de maniere preventive les terrains-
cles, afin d'etre en mesure de s'opposer ä temps ä des

actions aeroportees et ä des percees dans la profondeur
du dispositif. Cela implique letablissement d'un reseau
de positions defensives aussi dense que possible, ainsi

que la Constitution de reserves permettant de mener des

actions agressives et de boucler les axes sur les arrieres
des colonnes d'attaque ennemies.
Le renforcement des brigades par des formations des

divisions de montagne les rend aptes ä mener la defense
corntunee^ avec quelques groupements de combat. Dans
le secteur central, cette forme d'engagement a pour but
d'arreter l'adversaire aeroporte ou terrestre, qui progresse
le long des vallees et de le detruire. II faut au rnoins
l'empecher d'avoir acces ä d'autres compartiments de

terrain. Cela necessite la Constitution, au profit des forces

reservees, de depöts de biens de soutien dans les secteurs
dIntervention prevus, en particulier de munitions.
Dans le cas de la defense, il s'agit essentiellement de tenir
de nombreux barrages et points d'appui, dans les defiles et
sur les cols, pour empecher les forces adverses de reussir
des poussees, de se deployer ou d'operer des jonctions. Les
formations des divisions de montagne, subordonnees aux
brigades, permettent d'augmenter la densite des reseaux
de barrage de ces dernieres ou de les renforcer.
Le rnassif alpin offre des conditions favorables pour le
combat retardateur. L'assaillant a besoin de beaucoup de

temps pour percer les positions qui barrent les itineraires,
pour contourner des secteurs difficilement praticables et
pour retablir les voies de communication.

Structures du corps d'armee de montagne 3

Le corps d'armee de montagne 3 est conqu et constitue
pour mener le combat dans la zone alpine et prealpine
du pays, avec un engagement prevu dans la partie du
territoire national situe au sud d'une ligne qui relie Buchs
(SG) ä Montreux en passant approximativement par
Wädenswil - Entlebuch - Thun - Bulle (voir carte 1).

Ce vaste secteur d'une superficie totale de 23'ooo km- se

repartit en trois parties : Est (essentiellement Glaris et
les Grisons), Centre (essentiellement la Suisse primitive,
le Gothard et le Tessin) et Ouest (le Valais, les Alpes
bernoises, fribourgeoises et vaudoises).

Dans le secteur du corps, les caracteristiques du relief
qui influencent de faqon preponderante la conduite des
formations sont:
• Des vallees profondes et longues, le plus souvent avec

un fond plat de dimension etendue, qui conduisent au
centre du secteur alpin.

• De grandes differences d'altitude, de nombreux
compartiments de terrain dec/uquete avec de vastes
secteurs impraticables.

• Un reseau routier, assez large et bien entretenu, etabli
surtout le long des vallees et sur quelques passages
privilegies.

• La rarete, voire la carence de voies de communication
directes (rocades) entre les vallees.

• Une population peu importante dans la plus grande
partie du secteur, concentree au fond des vallees et au
piecl des montagnes, avec une densite locale analogue
ä celle des zones urbaines du Plateau.

• Le manque de Vegetation au-dessus d'une altitude
approximative de t'8oo m.

• La nature rocheuse du terrain.
• Des conditions atmospheriques difficiles.

On peut repartir le secteur alpin en trois zones
definies par l'altitude :

• La zone des uadees, jusqu'd ime a/rifude d'enuz'ron
f'000 m. Ii y regne des conditions ä peu pres
semblables ä celles du Plateau et du Jura. II est
possible, tant en ete qu'en hiver, d'y engager des

moyens mecanises et d'y survivre sans probleme.
• La zone des montagnes co/zqmzse enuz'ron entre t 'ooo

et 2 000 m. Le combat de l'infanterie y est encore
possible mais, en periode hivernale, il peut etre
entrave par les conditions du moment, et la survie

pose des problemes.
• La zone de haute a/fztude au-dessus de 2'000 m. II ne

peut pas s'y derouler de combats decisifs sauf, peut-
etre, pour la prise de possession d'un col ou d'un
passage important. De novembre ä mai-juin, la neige
empeche tout combat d'envergure ou determinant.
Les problemes de survie sont importants : dans les
conditions extremes, ils ne peuvent etre maitrises que
par des specialistes.

Toutes ces particularites apparaissent comme des

entraves ä la liberte d'action, ä l'engagement des

vehicules hors des routes, au deploiement des troupes
et ä la preparation au combat. C'est aussi une gene pour
la recherche de renseignements, la mobilite durant
les phases du combat, la cohesion entre les unites, le
combat interarmes et le soutien logistique. En revanche,
ces memes particularites favorisent tres heureusement
la defense combinee, notre forme generale de combat.
Elles creent des conditions propices au combat actif et
dynamique de l'infanterie. Elles facilitent la surprise,
les actions visant ä canaliser l'adversaire, le verrouiller,
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le retarder, l'isoler et l'user. Les dimensions et les

caracteristiques du terrain, son compartimentage et
son cloisonnement determinent l'importance des corps
de troupes qui y sont engages et favorisent l'action de

groupements de combat de l'importance du bataillon
renforce.

Le corps d'armee de montagne 3 comprend i'252 unites
(compagnies), dont les hommes proviennent de dix-huit
cantons, dont quinze fournissent au moins un bataillon.''
Les neuf brigades de combat couvrent l'ensemble du
secteur du corps d'armee (voir tabelle 1).

Cas d'engagement NORBERT

L'ensemble des preparatifs d'engagement de l'armee,
lors d'une mobilisation de guerre generale ou partielle,
comprend plusieurs dossiers specifiques pour chaque
cas. Ces diverses planifications, qui decoulent des ordres
du commandement de l'armee, sont preparees jusqu'ä
lechelon le plus bas. Constamment et regulierement mises
ä jour en fonction des modifications des ordres de bataille,
de l'armement et des effectifs des diverses formations,
elles sont ä la base des exercices d'engagement des etats-
majors et des formations. Ces dossiers d'ordres ne sont
pas figes sur une date de redaction mais constamment
revises, modifies, voire remplaces.
Portant le nom de couverture «NORBERT», un de ces
dossiers comprend tous les ordres et directives pour
l'engagement du corps d'armee de montagne 3 ä l'issue
d'une mobilisation generale. II comprend environ cent
vingt documents. Nous allons en presenter quelques
elements determinants.

Mission, analyse des possibilites ennemies
et intention du commandant de corps

Selon le plan d'operation NORBERT, le corps d'armee
de montagne 3 a pour mission d'empecher en priorite les

poussees ennemies venant du Sud, de dominer une partie
aussi grande que possible de son secteur, de couvrir les

arrieres et les flancs des corps d'armee de campagne et de

proteger des installations de conduite du gouvernement
federal, du commandement de l'armee et des troupes
d'aviation et de DCA. En Cooperation avec ces dernieres,
lui incombe aussi la protection des aerodromes de guerre

situes dans son secteur. Comme tous les Grandes Unites
directement subordonnees au commandant en chef
de l'armee, le corps d'armee de montagne 3 assure la

protection de la neutralite. Au sol, le combat doit etre

engage des la frontiere. Par ailleurs, il doit etre en mesure,
pour autant que sa mission principale le permette,
d'appuyer les autorites civiles dans leur lutte contre le

terrorisme et les Operations de diversion. Pour remplir sa

mission, le corps d'armee de montagne 3 est renforce par
un bataillon du genie, une compagnie de police des routes
et une compagnie mobile de transmission d'aviation. En

outre, il peut demander l'appui de l'aviation.

La mission du corps d'armee de montagne 3, clairementet
prioritairement axee front Sud, laisse ä son commandant
une grande marge de liberte dans la fixation des secteurs

d'engagement et des efforts principaux. Elle lui laisse

egalement la faculte de definir la partie de son secteur
favorable a une defense de longue duree. En revanche, les

missions de protection des installations de conduite du

pays, du commandement de l'Armee et des infrastructures
des troupes d'aviation et DCA, la protection de la

neutralite, de nature tres contraignante, immobilisent
beaucoup de forces.
Quelles sont les troupes voisines? Au Nord, les corps
d'armee de campagne 2 et 4 interdisent tonte poussee
ennemie ä travers la ligne Linth - Zürichsee -Limmat et

ä travers la partie centrale du Plateau. Le corps d'armee

de campagne 4 domine les secteurs Unteres Tösstal

et Unteres Glattal, le corps d'armee de campagne 2 le

secteur Limmat - Brugg - Lenzburg - Albis - W Ufer des

Zürichsee et Napf - Hauenstein. Au Nord-Ouest, le corps

d'armee de campagne 1 interdit une poussee ennemie

ä travers son secteur, en premiere priorite venant des

directions Nord-Ouest et Ouest, en seconde priorite
venant des secteurs des corps d'armee voisins.
Prendre le contröle des grandes voies de communication a

travers les Alpes, qui separent l'Europe centrale de l'Italie
du Nord, peut grandement favoriser le developpement
et le deroulement d'operations militaires de puissances

etrangeres. L'axe du Saint-Gothard represente la liaison
la plus courte et la plus rapide entre le sud et le centre de

l'Europe. Les axes Spliigen - San Bernardino et Grand-

Saint-Bernard - Simplon sont des perzp/ien'ques dont

l'importance depasse largement le cadre national suisse.

S'il apparait improbable que le secteur alpin soit un objectif

Brigade frontiere 9 Partie du Tessin au sud d'une ligne Bosco - Gurin - Giornico et la vallee Mesolcina au sud de Mesoco

Brigade frontiere 11 Haut-Valais jusqu'au milieu du Goms ä la hauteur de Niederwald, le tout comprenant Taxe du Simplon

Brigade frontiere 12 La plus grande partie du Canton des Grisons

Brigade de forteresse 10 Valais romand et une partie des Alpes vaudoises avec l'axe du Grand-Saint-Bernard

Brigade de forteresse 13 Secteur elargi de la forteresse de Sargans

Brigade de forteresse 23
Secteur de la fortification du Gothard de part et d'autre du col, d'Amsteg au nord, ä Giornico au sud, la partie superieure

du Goms et de la Surselva

Brigade de reduit 21 Alpes vaudoises, fribourgeoises et bernoises jusqu'au milieu du lac de Brienz

Brigade de reduit 22 Secteur allant du lac des Quatre-Cantons jusqu'au Brünig et ä la partie basse du Haslital

Brigade de reduit 24 La Suisse primitive et Glaris

Zone territoriale 10 Canton du Valais

Zone territoriale 12 Canton des Grisons

Zone territoriale 9 Cantons de Zoug, Nidwald, Obwald, Schwyz, Glaris, Uri et Tessin

Tabelle 1: secteurs des brigades de combat et des zones territoriales du CA mont 3.
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prioritaire lors dune attaque contre la Suisse, il faut
admettre qu'il pourrait y avoir en Europe des circonstances
amenant un ennemi ä occuper le Plateau, ce qui rendrait
possible l'implication dune partie du corps d'armee de

montagne 3. Dans une seconde phase, le secteur alpin
pourrait constituer un objectif d'attaque, lors d'operations
ayant pour objectif l'assujettissement du pays.
Quelles sont, au niveau operatif, les possibilites d'action
d'un ennemi potentiel dans le secteur alpin?
Dans un premier temps, il peut engager des troupes de

diversion, dans le but de detecter et de mettre hors Service
des objectifs situes dans le secteur central.
Parallelement ou consecutivement, detruire par des
actions aeriennes les infrastructures des troupes d'aviation
et de defense contre avions et les installations des troupes
de transmission.
Par des actions aeroportees s'emparer des passages
oö/iges et Her nos forces de reserve.
Suite ä des actions sur le Plateau, agir par voie terrestre
dans la zone prealpine, specialement le long du Walensee,
de la plaine de la Linth vers la vallee de la Reuss, ä travers
les demi-cantons de Nidwald et d'Obwald en direction
de la vallee de l'Aar et ä travers le Simmental - Le Pays
d'Enhaut - La Gruyere.

differente de celle qui est ä la base des plans d'engagement
pendant la Guerre froide. II prevoyait, en plus de la zone
frontiere, une position avancee ou de couverture ainsi
qu'une position des Alpes ou Reduit national. De plus,
les secteurs concernes sont totalement differents et les
forces consacre.es ä cette mission egalement. La mission
de dominer un secteur aussi grand que possible, donnee
au corps d'armee de montagne 3, est simplement la mise
en oeuvre de la politique suisse de securite depuis les

anneesi960.
Les trois divisions de montagne marquent l'effort
principal direction Sud. Elles sont renforcees chacune

par une ou deux brigades de combat. Les trois brigades
de reduit et une brigade de forteresse, renforcees
chacune par des formations provenant des divisions de

montagne et des troupes de corps, sont engagees dans
la partie Nord du secteur. Un regiment d'infanterie
de montagne, diminue de certaines formations, et un
bataillon de carabiniers de montagne restent directement
subordonnes au commandant de corps et constituent sa

reserve. Le regiment du genie est egalement subordonne
au commandant de corps qui prend ainsi influence sur
les destructions ainsi que le maintien des possibilites de

mouvements et de transports.

Le secteur d'engagement attribue au corps d'armee de

montagne 3 correspond ä son secteur de responsabilite
du temps de paix, ce qui evite toute modification des

competences en matiere de preparation au combat.
L'appreciation du secteur faite precedemment reste donc
toujours valable.
Le commandant du corps d'armee de montagne 3 traduit la
mission regue de l'Armee par l'intention suivante: Ii s'agit,
partant d'un dispositif de combat Oriente vers le Sud, de

mener le combat des la frontiere, de dominer les secteurs-
des sur les axes principaux, au minimum de barrer les

autres, et de dominer un secteur central allant du lac des

Quatre-Cantons jusqu'aux Alpes bernoises ä l'Ouest, et
des Alpes tessinoises jusqu'au Linthal ä l'Est." Ii est prevu
de mener la guerilla sur les penetrantes conduisant au
secteur central ä dominer. La conduite des destructions
doit prendre en compte la conduite dynamique du combat
et garantir la liberte de mouvement des troupes et des

partenaires de la defense generale. Ii s'agit enfin, de creer
les conditions favorables pour une conduite autonome
du combat jusqu'aux echelons tactiques les plus bas, en
creditant suffisamment de bien de soutien.
La dimension operative de cette decision peut se representer
schematiquement (voir carte 2):
Tout d'abord, deux secteurs au sud du dispositif (le
bassin de Locarno et le Mendrisiotto ainsi que la vallee de

l'Engadine), oü le commandant de corps veut s'opposer.
L'effort principal est mene plus ä l'interieur du secteur
dans de nombreux terrains-cles de dimensions diverses,
oü il veut empecirer toute penetration ennemie.
II veut barrer les penetrantes au Nord et ä l'Ouest du
secteur.
II definit avec precision la zone a dominer.
Dominer un secteur central n'a rien a voir avec la notion
de Reduit national durant le Service actif de 1939~^945-
A l'epoque, le Plan d'operation N" 13 du 24 mai 1941
repondait a une Situation politico-militaire totalement

Ordre de bataille du corps d'armee de montagne 3.
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Ordres aux principaux subordonnes

Les subordonnes directs regoivent les missions suivantes :

La division de montagne 9, renforcee par la brigade
de frontiere 9 et la brigade de forteresse 23 ainsi que
d'autres formations, s'oppose des la frontiere ä des

poussees adverses le long des axes principaux et interdit
une poussee dans la profondeur du secteur de la brigade
de forteresse 23 en direction d'Innertkirchen et du San
Bernardino.
La division de montagne 10 renforcee (notamment par
la brigade de forteresse 10 et la brigade frontiere 11)

empeche des poussees en direction de la vallee du Rhone
et, ä partir de cette vallee, dans les secteurs de la brigade
de forteresse 23 et de la brigade de reduit 21.
La division de montagne 12, egalement renforcee,
s'oppose des la frontiere ä des poussees le long des axes

principaux et empeche des poussees en direction du
centre des Grisons et du Domleschg.
Les trois divisions ont en outre pour mission d'assurer
la protection de la neutralite. Les divisions de montagne
9 et 10 devaient de plus assurer - en Cooperation avec
les troupes d'aviation et de DCA - la protection des

aerodromes de guerre dans leur secteur.
Les trois brigades de reduit barrent les axes conduisant
dans la profondeur du secteur alpin et empechent des

poussees dans les secteurs qui leurs sont assignes: la
brigade de reduit 21 dans le secteur Interlaken, la brigade
de reduit 22 dans le secteur Brünig - Brienz - Meiringen
et en direction du tunnel du Seelisberg et la brigade de

reduit 24 dans le secteur Altdorf. Par ailleurs, ä l'instar
des divisions de montagne, elles doivent proteger les
aerodromes de guerre dans leur secteur ainsi que d'autres
installations selon des ordres particuliers.
La brigade de forteresse 13 (Sargans) assure la protection
de la neutralite ä l'Est et empeche des poussees adverses
en direction de la plaine de la Linth et de Coire. A cet
effet, eile est renforcee par un regiment d'infanterie et
d'un bataillon de fusiliers de montagne ainsi que par des

moyens de genie supplementaires.
Toutes ces Grandes Unites peuvent demander l'appui de
l'aviation pour remplir leurs missions.
La reserve du corps d'armee de montagne 3 se compose
du regiment d'infanterie de montagne 18 et du bataillon
de carabiniers de montagne 3. Ces deux corps de troupe se
tiennent prets ä etre engages, en partie ou integralement,
selon des ordres particuliers. Le regiment d'infanterie
de montagne 18 a en outre la mission de preparer une
decision reservee consistant ä empecher une poussee
adverse venant de la vallee du Rhin anterieure en
direction de l'Oberalp.

Le soutien en matiere de genie est assure par le regiment
du genie 3. Celui-ci, durant la phase de preparation,
appuie en priorite la brigade de forteresse 13 et la

brigade de reduit 22, en seconde urgence les divisions
de montagne 9 et 12 ainsi que la brigade de reduit 24 et,
seulenrent en troisieme priorite, la division de montagne
10 et la brigade de reduit 21. Pour la phase de combat,
le regiment se tient pret ä etre engage en appui general
au profit des commandants des Grandes Unites pour
ouvrir les axes importants de leur secteur. Par ailleurs, ce

regiment doit barrer les axes traversant son secteur.
Enfin, les trois zones territoriales 9, 10 et 12, chacune
renforcee par un laboratoire B, garantissent le soutien
logistique daus leur secteur, protegent les ouvrages
d'importance vitale qui leur ont ete designes et assurent
le lien avec les autorites civiles. En outre, elles appuient
les divisions de montagne avec leur compagnie d'engins.

Limites de secteurs

L'attribution des secteurs aux formations directement
subordonnees respecte les limites des secteurs

d'engagement permanent des brigades de combat, ce qui

a l'immense avantage de conserver toute la validite et la

coherence des preparatifs concernant le renforcement
du terrain, les destructions et les mises hors d'usage.
Les formations de reserve occupent des secteurs definis

en fonction de leurs engagements previsibles, soit pour
le regiemnt d'infanterie de montagne 18 (-) une partie
du Vorderrheinthal entre Disentis (exclu) et Reichenau

(exclu), pour le bataillon de carabiniers de montagne
3 (+) les vallees des deux Lutschinen, en amont de

Zweilutschinen (voir carte 3).

Protection de la neutralite et protection
des aerodromes de guerre

La protection de la neutralite concerne la frontiere Sud et

Est du secteur du corps, dont la longueur atteint 977 km

entre St-Gingolph (VS) et Buchs (SG). Sans tenir compte des

intervalles entre les divers itineraires, on trouve, sur cette

partie de la frontiere nationale, environ trois cents passages

frontaliers de nature et d'importance diverses, depuis

l'autoroute A2 jusqu'aux sentiers de montagne partiellement
impraticables durant l'hiver. Le poids de cette mission repose

sur les brigades de combat auxquelles sont attribuees des

formations delite, provenant des divisions de montagne, qui

ont ete designees et instruites pour un tel engagement.
La protection des aerodromes de guerre est une täche

tactique complexe, vu le nombre et l'etendue des objets a

proteger. Cela necessite une etroite collaboration entre les

Grande Unite Secteur*

Division de

montagne 9

Lavano - Lauf Ticino bis Ausfluss aus Lago Maggiore - Legnano - Desio - Trezzo -Calusco - Lecco - Como - Varese

Division de

montagne 10

Sallanches - Megeve - Chamonix

Morgex - Aosta

Megozzo - Monte Croce - Gattinara - Marano - Seeufer Lago Maggiorre ab Ausfluss Ticino (exkl Lauf Ticino) - Premosello __
Division de

montagne 12

Imst - Pians - Prutz

Naturno - Merano - Lana

Tirano - Teglio - Edolo

Tabelle 2: Secteurs elargis de recherche de renseignements.
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troupes librement disponibles, les formations sedentaires du

corps d'armee de montagne 3 et les troupes d'aviation et de

DCA. Des moyens importants sont a engager pour assurer la
recherche de renseignements, l'observation, la protection des

installations, tant dans la partie centrale du dispositif qua la
Peripherie (ouvrages logistiques, radars, antennes etc.). Pour
le corps d'armee de montagne 3, cette mission concerne
onze aerodromes de guerre, soit la majeure partie de ces

installations, qui sont repartis aux subordonnes directs :

Division de miontagne 9: Ulrichen (VS), Meiringen (BE) Ambri (Tl),

Division de montagne 10: Sion (VS), Turtmann (VS), Raron (VS),

Brigade de reduit 21: St Stephan (BE), Interlaken (BE)

Brigade de reduit 22: Alpnach (NW), Buochs (NW),

Brigade de reduit 24: Mollis (GL).

Recherche de renseignements

Les dispositions concernant la recherche de renseignements
figurent dans un document particulier, De/eZzZ /iir dezz

Ge/ecfrtsnac/iric/itendz'ensf. Ii fixe les priorites et les

efforts principaux de cette recherche, soit dans le secteur
d'engagement, soit dans la zone frontiere ä l'exterieur du pays,
la nature des renseignements ä acquerir, avec une distinction
entre les renseignements-cles et les renseignements
particuliers. Diverses collaborations sont planifiees ainsi que
les procedures d echange des renseignements. Les secteurs
de recherche de renseignements des divisions de montagne
sont elargis, dans les cas de defense ou d'occupation, aux
zones situees au-delä de la frontiere nationale.

Engagement des formations logistiques

Les secteurs de responsabilite des Grandes Unites
territoriales correspondent ä des frontieres cantonales.
Au corps d'armee de montagne 3, une importante
exception est representee par l'engagement, dans le
domaine logistique et sanitaire, de la zone territoriale
10 dans la region des Alpes vaudoises, fribourgeoises et
bernoises et celui de la zone territoriale 12 dans le sud
du Canton de Saint-Gall. Cela perrnet aux formations du

corps d'armee de montagne 3, engagees dans ces parties
du territoire, d'etre soutenues dans ces deux domaines
par des formations de leur corps d'armee.

Plan de combat et decisions reservees

A partir de l'ordre d'operation du cas d'engagement
NORBERT, le commandant du corps d'armee de

montagne 3 planifie une serie de decisions reservees, qui
doivent permettre une adaptation rapide du dispositif
aux circonstances du moment et garantir des bases pour
les decisions relatives ä la conduite du combat. A11 total,
dix variantes ou modifications du cas d'engagement
NORBERT sont preparees.

Cas MDTDO II s'agit de l'adaptation de l'ordre
dengagement aux conditions «Ete» et «Hiver» regnant
dans le secteur, soit dans la phase de mobilisation, soit

dans le cas d'un service actif. Ce sont principalement des
ordres partiels, compte tenu du fait que les conditions
meteorologiques ne sont, ä un moment donne, pas
identiques dans l'ensemble du secteur, compte tenu de sa

grande etendue et des differences d'altitude.

Cas CEWTRO Ii s'agit de l'adaptation de la mission
«Dominer un secteur central». Divers cas sont
envisages:

• Augment afzozz de Z'ai/fo?zo??zz'e de sozztz'ezz en premiere
priorite pour la division de montagne 9 et la brigade
de reduit 24, en deuxieme priorite pour les brigades de
reduit 22 et 21 et en troisieme priorite pour les divisions
de montagne 10 et 12.

• Ren/oz'ce7rzenf par des formations de combat.- La
division de montagne 9, avec mission inchangee,
regoit un regiment d'infanterie de montagne, un
groupe d'artillerie et un groupe de DCA. La division
de montagne 10, avec mission inchangee, regoit un
bataillon de fusiliers de montagne. La brigade de reduit
24 regoit un regiment d'infanterie de montagne, un
groupe d'artillerie et un groupe de DCA; son secteur
et sa mission sont completes («verhindert eines
gegnerischen Stoss in den Talkessel von Schwyz»),

• Agz-azzdzssez7zenf diz sectezzr d domzfzez-. La division de

montagne 9, avec mission inchangee, voit son secteur
agrandi en direction Sud, selon ordre particulier. La
division de montagne 10, avec mission inchangee, voit son
secteur agrandi en direction Ouest, selon ordre particulier.
La division de montagne 12 voit sa mission modifiee
(«verhindert ab Landesgrenze gegnerische Stösse aus

primär N und E ins Vorderrheintal, Hinterrheintal und
an den Walensee»). A cet effet, son secteur est modifie, et
la brigade de forteresse 13 lui est subordonnee.

• Sz7?zp/z/zcafzo77 des sb'ucim'es de corzdtzzfe diz ccmzbaZ

dazzs Ze sectezzr a dorzzzner. II s'agit d'une serie d'ordres
particuliers aux subordonnes directs, sur la base de

l'evolution de la Situation operative ou tactique, qui
etablissent un nouvel ordre de bataille avec moins de

subordonnes directs.

• Ferzzzetzz7'e d'zzn axe operafzj. Ii s'agit d'une modification
de la mission ä la brigade de reduit 24 («verhindert
Stoss aus E Richtung durch den Raum Wädenswil-
Zug-Biberbrugg-Pfäffikon (SZ)»). A cet effet, eile

regoit un regiment d'infanterie de montagne, un groupe
d'artillerie et une batterie de DCA en provenance,
probablement, de la division de montagne 10 ou 12.

Dans ce cas, la mission de la division de montagne
concernee est adaptee.

Cas WORD Ii s'agit du deplacement de l'effort principal
du dispositif du Sud au Nord, Nord-Est, Est du secteur.
Dans cette Variante, une nouvelle articulation des forces
est envisagee : La division de montagne 9 est engagee
dans le secteur des brigades de reduit 23 et 24; la division
de montagne 10, dans le secteur des brigades de reduit
21 et 22, la division de montagne 12 dans les secteurs de
la brigade frontiere 12 et de la brigade de forteresse 13.
Trois brigades de combat (brigade frontiere 9, brigade
de forteresse 10 et brigade frontiere 11) sont des lors
subordonnees au commandant de corps. Cette decision
reservee est en fait la reprise d'un plan d'operation
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anterieur ä NORBERT, qui prevoyait l'engagement du

corps d'armee de montagne 3 avec front Nord.

Cas St/D Ii s'agit d'une modification du dispositif de base,
suite ä l'augmentation de la menace Sud. Les divisions
de montagnes 9 et 10 regoivent chacune les renforts
suivants en provenance des corps d'armee de campagne
(1 regiment d'infanterie ou 1 regiment d'infanterie
motorisee), 1 bat chars type C, 1 groupe d'artillerie, 1

batterie de DCA, 1 compagnie de sapeurs de chars). Les
missions des divisions de montagne 9 et 10 sont modifiees
en consequence.

Cas Tt/TTO DM) et TD7TO DDE Ii s'agit du renforcement
du corps d'armee de campagne 2 par des formations
provenant du corps d'armee de montagne 3. La division
de montagne 10 ou 12 rnet ä disposition du corps d'armee
de campagne 2 un regiment d'infanterie de montagne,
un groupe d'obusier et une batterie de DCA. La mission
de la division de montagne 10 ou 12 est modifiee en

consequence.

Conclusion

Les elements principaux contenus dans le dossier
d'engagement NORBERT sont completes par une masse
d'autres donnees :

• Defense des PC de guerre du Gouvernement, de l'Ar-mee
et du commandement des troupes d'aviation et de DCA.

• Engagement des formations du genie.
• Ordres pour les mises hors d'usage et les destructions,

pour le renforcement du terrain.
• Ordres pour les transmissions, pour la logistique, la

conduite de la guerilla etc.
Le dossier NORBERT n'est qu'un des elements des
nombreuses etudes permettant l'engagement des
formations du corps d'armee de montagne 3. A cette
masse de travail au niveau corps d'armee, il faut

ajouter les dossiers d'engagement prepares par tous les
commandants des diverses formations jusqu'ä l'unite.
Paria presentation du dossier «NORBERT», nous avons
voulu mettre en evidence une partie des efforts faits
durant des annees, en parallele avec les autres corps
d'armee, pour que, dans le cas d'une agression contre
notre pays. Nous cedions le moins possible de territoire,
c'est-ä-dire que nous voulions faire payer le pn'x d'entree
le plus fort. Nous resistions le plus longtemps possible,
c'est-ä-dire que nous faisions payer le prix du sej'our le

plus eleve.

A.T.

Notes et references

*•.

1 Denomination du secteur oü se rejoignent trois cours d'eau,
la Reuss, l'Aar et le Rhin.

2 Guisan, Henri: Rapport ä l'Assemblec föderale sur le Service

actif 1939-1945, Berne 1946, p. 44.
3 Les elements essentiels de ce chapitre sont tires du regle-

ment 51.15, La conduite de /'Armee et des Grandes Dm'fes

(CAG 83), valable des le 1''' janvier 1984.
4 La defense combinee est une forme de combat mixte conju-

guant defense et attaque. Appuyee ä un Systeme de positions
defensives, eile pennet au chef de creer les conditions en vue
des ripostes decisives. Le but de la defense combinee est de

dominer un secteur. Dominer signifie etre maitre chez soi:

ce n'est pas l'adversaire qui decide ce qui s'y passe, mais
celui qui conduit la defense combinee. Le combat prend
deux formes differentes: d'une part, la defense statique qui
vise ä tenir des positions defensives afin d'arreter ou de faire
eclater les colonnes ennemies, d'autre part, dans un deuxie-

nie temps, des actions offensives menees par des elements
mobiles maintenus initialement en reserve. En direction de

l'ennemi, le secteur de defense combinee a une limite avant

qui n'est, en aucun cas, comparable ä l'ancien front d'arret.
Le combat ne va pas imperativement commencer sur son
traee. L'ennemi peut etre attire ä l'interieur du secteur de

defense combinee, mais il ne devrait pas pouvoir en franchir
la limite arriere. Si le cours des combats etait defavorable,
il faudrait alors tout mettre en ceuvre pour s'accrocher sur
cette limite arriere, au besoin de maniere purement defen-
sive. II ne s'agirait plus alors de mener une defense combi-

nee, mais de tenir. La defense combinee exige des moyens
importants; voilä pourquoi eile est menee ä l'echelon du

corps d'armee, de la division, de la brigade, du regiment
voire, en montagne, du bataillon. Les divisions d'infanterie,
les brigades frontiere, les brigades de reduit, les brigades de

forteresse, formations statiques, ne sont pas en mesure de

mener la defense combinee, sans un renforcement significa-
tif par des forces mobiles.

5 Des chiffres: 1 etat-major de corps d'armee, 15 etats-majors
de Grandes Unites, 58 regiments, 238 bataillons / groupes,
1252 unites, 176592 militaires (effectif reglementaire).

6 Les zones territoriales ont des limites qui correspondent aux

frontieres politiques cantonales.
7 Le secteur exact etait definit comme suit: Brunnen - Vitznau

- Bürgenstock - Pilatus - Glaubenberg -Schrattenfluh -
Niederhorn - Schilthorn - Morel - Passo di San Giacomo

- Passo Campo Tencia -Bellinzona - San Jorio - frontiere
jusque au Piz Grisch-Passo Curver - Stätzerhorn - Domat/
Ems - Calanda - Surenstock - Panixerpass - Hausstock -
Linthal (excl.) - Rautispitz - Mutteristock.

8 Les noms de lieux definissant ces secteurs se rapportent ä la

carte operative de la Suisse, 1:500000
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Kommandant Gebirgsarmeekorps 3 „NORBERT"

Operationsbefehl gültig ab 1.1.92 im Anschluss an eine AKMob

(Karte der Schweiz 1:300000)

1. Orientierung
1.1. Bedrohungsannahmen

Es ist davon auszugehen, dass der Gegner

zuerst die sehr lohnenden Ziele im Zentralraum durch den Einsatz von Diversionstruppen
aufklären und ausschalten wird

• gleichzeitig oder anschliessend aus der Luft die Infrastruktur der FF Trp und der Uem Trp
zerstören wird

- durch Luftlandungen „passages obliges" in Besitz nehmen und unsere Reserven binden wird
schliesslich terrestrisch vorstossen wird, wobei, im Fall eines Durchmarsches durch das

Mittelland, folgende Räume in den Voralpen besonders gefährdet sein werden:

entlang des Walensees

von der Linthebene ins Reusstal

durch Nid- und Obwalden ins Aaretal
durch dus Simmental - Pays d'Enhaut - La Gruyere.

1.2. Auftrag
1.2.1. Besonderer Auftrag
Geb AK 3 - verhindert gegnerische Stösse durch den

Alpenraum, primär
+ Genie aus S Richtung
G Bat 34 - behauptet einen möglichst grossen Teil seines Raumes

+ Str Pol Kp 45 deckt Rücken und Flanken der Feldarmeekorps

+ Mob Fl Fk Kp 23 - schützt Führungseinrichtungen des Landesregierung, des

Armeekommandos und der FF Trp
- schützt im Zusammenwirken mit den FF Trp die Kriegsflugplätze.

1.2.2. Auftrag aller dem OBA direkt unterstellten HE

- stellen den Neutralitätsschutz sicher
- nehmen den Kampf am Boden grundsätzlich ab Landesgrenze auf

- können Fliegerunterstützung anfordern
• halten sich bereit, soweit es der Hauptauftrag zulässt, die zivilen Instanzen im Kampf

gegen Terror und Diversion zu unterstützen.

1.3. Nachbartruppen
Im N verhindern FAK 4 und FAK 2 fei Stösse an die Linie Linth - Zürichsee - Limmat und

durch das zentrale Mittelland; sie behaupten insbesondere die Räume:

- Untere Töss - Unteres Glattal (FAK 4)

- Limmat - Brugg - Lenzburg - Albis W Ufer des Zürichsees und Napf Hauenstein (FAK 2).

Im NW verhindert FAK 1 einen gegnerischeri Stoss durch seinen Raum, primär aus NW und

W Richtung und sekundär aus den Räumen der Nachbarkorps.

2. Absicht
Ich will
• in einem nach S ausgerichteten Dispositiv den Kampf an den Hauptachsen ab Landesgrenze

führen,
- das die Hauptachsen beherrschende Schlüsselgelände behaupten,
- die übrigen Achsen mindestens sperren,
• mindestens folgenden Raum behaupten: Brunnen - Vitznau - Bürgenstock Pilatus -

Glaubenberg - Schrattenfluh - Niederhorn - Schilthorn - Morel Passo di San Giacomo - P

Campo Tencia - Bellinzona - S Jorio - Landesgrenze bis Piz Grisch - P Curver - Stätzerhorn
- Domat/Ems - Calanda • Suren St - Panixerpass - Hausstock - Linthal (exkl) Rautispitz -

Mutteristock,
• in der Sperrführung die Erfordernisse der dynamischen Kampfführung und die erforderliche

Bewegungsfreiheit der Truppe und der Partner der Gesamtverteidigung gewährleisten,
- den Kleinkrieg auf den Einfallachsen in den Behauptungsraum führn lassen,
• mit den kreditierten Versorgungsgütern günstige Voraussetzungen für eine autonome

Kampfführung bis auf die unterste taktische Stufe schaffen.

3. Aufträge
3.1. Geb Div 9 stellt den Neutralitätsschutz sicher,
+ trr fr 9 widersetzt sich ab Landesgrenze gegnerischen Stössen auf den

+ Fest Br 23 Hauptachsen,
+ bat car mont 9 - verhindert einen gegnerischen Stoss in die Tiefe des Raumes
+ Geb Füs Bat 87 der Fest Br 23, Richtung Innertkirchen und zum San Bernardino,
+ Genie:

DU Gt Kp V/9 - schützt bestimmte Anlagen semas beso Bf,
AU G Rgt 3 (2) - schützt im Zusammenwirken mit den FF Truppen die Kriegsflugp-
+ Tr Abt 3 läze in seinem Raum gemäss beso Befehl,

- kann Fliegerunterstützung anfordern.
3.2. div mont 10 stellt den Neutralitätschutz sicher,

• rgt inf mont 7 - verhindert gegnerische Stösse ins Rhönetal und aus dem

gr can Id 51 Rhönetal in die Räume der Fest Br 23 und R Br 21,
• Gz Br 11 schützt im Zusammenwirken mit den FF Trp die Kriegsflug-
+ br fort 10 platze in seinem Raum gern beso Bf,
• Genie |<ann Fliegerunterstützung anfordern
DU cp engins VI/10
AU G Rgt 3 (3)
+ grtr 1

RMS+ N° 5 septembre - octobre 2010

Les deplacements en montagne sont lents et les troupes sont alors

extremement vulnerables, donnant un avantage ä celui qui tient les

points-cles. Ceux-ci sont, en principe, les hauteurs gui dominent les

approches et interdisent la mobilite de l'adversaire.

V
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Les mitrailleuses et le tir de precision sont particulierement importants

dans le combat en montagne, oü les engagements peuvent avoir lieu ä

tres longue distance.

3.3. Geb Div 12 - stellt den Neutralitätsschutz sicher,
- Geb Inf Rgt 37 - widersetzt sich ab Landesgrenze gegnerischen Stössen

Teile Mi Kp IM/52 auf den Hauptachsen,
Wk Kp 33 - verhindert gegnerische Stösse nach Mittelbünden und ins

+ Gz Br 12 Damleschs,

+ Geb Füs Bat 111 - kann Fliegerunterstützung anfordern.

+ Geb Füs Bat 114

+ Genie:

DU Gt Kp V/12
AUG Rgt 3 (2)

3.4. Fest Br 13 - stellt den Neutralitätsschutz sicher,

+ Geb Inf Rgt 37 - verhindert gegnerische Stösse in Richtung Linthebene und

+ Geb Füs Bat 77 Chur,

+ Genie: - kann Fliegerunterstützung anfordern.

AUG Rgt 3(1)

3 .5. R Br 21 sperrt die in die Tiefe des Alpenraumes führenden Achsen,

+ bat fus mont 14 • verhindert gegnerische Stösse in den Raum Interlaken,

+ 1 sct cp Im Id 7 - schützt im Zusammenwirken mit den FF Trp die Kriegsflug-
+ 1 sct cp efa 7 platze in seinem Raum gern beso Bf,

+ Genie: - kann Fliegerunterstützung anfordern.

AU G Rgt 3 (3)

3.6. R Br 22 sperrt die in die Tiefe des Alpenraumes führenden Achsen,

+ rgt int mont 7 verhindert gegnerische Stösse in den Raum Brünig - Brienz

- bat fus mont 14 Meiringen und Ritg Seelisbergtunnel,
1 sct cp Im Id 7 schützt bestimmte Anlagen gern beso Bf,
1 sct cp efa 7 - unterstützt mit Teilen der Art die R Br 24,

+ Geb Füs Bat 47 - schützt im Zusammenwirken mit den FF Truppen die

+ Artillerie: Kriegsflugplätze in seinem Raum gern beso Bf,

gr can Id 51 - kann Fliegerunterstützung anfordern.

+ Genie:

AU G Rgt 1 (1)

3.7. R Br 24 - sperrt die in die Tiefe des Alpenraumes führenden Achsen,

+ Geb S Bat 12 - verhindert einen gegnerischen Stoss in den Raum Altdorf,

+ Artillerie: schützt bestinimte.Anlagen gern beso Bf,
AU R Br 22 - schützt im Zusammenwirken mit den FF Truppen den

+ Genie: Kriegsflugplatz in seinem Raum Sem beso Bf,

AU G Rgt 3 (2) - kann Art Feuer anfordern,
- kann Fliegerunterstützung anfordern.
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3.8. Geb Inf Rgt 18

Geb S Bat 3

-1 Z sch Mw Kp 18

1 Z PAL Kp 18

1 Bau Gr lila Kp 18

+ Genie:

Teile Mi Kp III/52

3.9. GebS Bat 3

+ 1 Z sch Mw Kp 18

• 1 ZPALKp 18

1 Bau Gr lila Kp 18

3.10. G Rgt 3

+ G Bat 34

+ Teile Mi Kp III/52
+ Wk Kp 33 (-)

hält sich bereit:
- ganz oder mit Teilen gemäss beso Bf eingesetzt zu werden,

einen feindlichen Stoss durchs Vorderrheintal Richtung
Oberalp zu verhindern.

• hält sich bereit, gern besa Bf eingesetzt zu werden.

- Vorbereitungsphase
mit Gros AU:

1. Dringlichkeit: Fest Br 13, R Br 22

2. Dringlichkeit: Geb Div 9, 12, R Br 24

3. Dringlichkeit: Geb Div 10, R Br 21

mit Teilen: Vorbereitung der Kampfphase

- Kampfphase
hält sich bereit, als AU für die üeffnung folgender wichtiger

Achsen den Kdt der direktunterstellten Gs Vb zugewiesen zu werden:

1. Dringlichkeit: Chur - Andermatt und Stans - Interlaken
2. Dringlichkeit: Andermatt Brunnen und Medingen - Wassen

3. DringlichkeitAndermatt Brig und Spiez - Gampel

sperrt die durch seirien Raum führenden Achsen.

3.11. Ter Zo 9, 10, 12 - stellen die log Belange in ihren Einsatzräumen sicher,

+ je 1 B Lab Z v B Kp 18 - schützen die ihnen zugewiesenen kriegs- und lebenswichtigen

Objekte
- stellen die Vrb mit den ziv Behörden sicher,

unterstützen die Geb Div mit den Gt Kp.

De grands efforts sont deployes dans la lutte antichar

(ci-dessus: le tube roquettes) ou par le biais de mines ou de destructions

(ci-dessous: ouvrages mines).
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4. Besondere Anordmungen

4.1. Abschnittsgrenzen

Abschnittsgrenzen Grosse Verbände und AK Reserve: gemäss Beilage 1

4.2. Ordre de bataille

gemäss Beilage 1

4.3. Neutralitätsschutzdienst
Gemäss „Vorschriften des Generalstabschefs für den Neutralitätsschutzdienst" vom
28.5.82 und Ergänzunsen Kdt Geb AK 3 vom 27.7.82.

4.4. Korpsfremde Truppen / Truppen von Ter Zonen

Diese nicht unterstellten Trp werden dem zuständigen Kampfgruppenkdt für die terres-

frische Kampfführung unterstellt, wenn in seinem Raum Kampfhandlungen beginnen

(Ausnahme Fl Rgt 1-3). Sie dürfen nicht mehr als notwendig ihrem primären Auftrag
entfremdet werden. Ihre Standorte sind in der „Liste der ersten Standorte" festgehalten.
Die für die Zusammenarbeit notwendigen Vorbereitungen sind insbesondere mit den FF Trp

bereits im strategischen Normalfall vorzunehmen.

4.5. Kleinkrieg
Gemäss Weisungen für den Kleinkrieg.

4.6. Verbindungsoffiziere
Die Kdt der direkt unterstellten Grossen Verbände kommandieren nach beendeter AKMob

einen Vrb Of mit eigenem Trsp Mittel zum KP Geb AK 3, welcher die Funktionen des KP H

erfüllt.

4.7. Sekundärverwendung militärischer Anlagen
Ab Bezug des Grundkampfdispositives werden militärische Anlagen, die vom Erstbenutzer

nicht mehr benötigt werden, grundsätzlich den Trp zur Verfügung gestellt. Das AKdo

bestimmt die Auflagen. Das Verfügungsrecht haben die Kdt der direkt unterstellten Gs Vb.

5. Kommandoposten
Gemäss besonderer Liste mit eigenem Verteiler.

Kommandant Gebirgsarmeekorps 3

Korpskommandant Tschumy

Beilagen:

1. Abschnittsgrenzen und Ordre de bataille (Generalkarte der Schweiz, 1:300 000) GEHEIM

vom 31.5.88
2. Uebersicht über die operative Kampfführung (Generalkarte der Schweiz 1:300 000)

GEHEIM vom 6.5.85

Verteiler
Gemäss beso Bf

L'appui de feu compte des lance-mines de 8,1 cm, de 12 cm et une forte

artillerie tractee de 10,5 cm.
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